
  

SÉCHERESSE

AU QUOTIDIEN, TOUTE L’ANNÉE,
ADOPTONS LES BONS GESTES

Lave-linge, 
lave-vaisselle
ne tournent qu’une
fois remplis !

Privilégier une douche
Plutôt qu’un bain

Ne pas laisser couler 
l’eau en continu, 
réparer les fuites

Repenser son jardin 
appareils qui réduisent
la consommation d’eau

Repenser son jardin : 
goutte à goutte, paillage, 
heures d’arrosage, etc…

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
GÉRARDMER HAUTES VOSGES

16 rue Charles de Gaulle
88400 Gérardmer

Tél. 03.29.60.60.76 
et 03.29.60.60.70

eau.assainissement@ccghv.fr

Ces restrictions s’appliquent quelle que soit la provenance de l’eau (réseau public ou source privée).

Les COLLECTIVITÉS, 
les AGRICULTEURS,
les INDUSTRIELS
sont aussi concernés par
des restrictions via des 
dispositions spécifiques !

Retrouvez l’ensemble des
mesures sur le site de la
Préfecture des Vosges

VOSGES.GOUV.FR

Installer des appareils 
qui réduisent la 
consommation d’eau

Au vu de l’état de la ressource en eau et les productions anormalement basses des sources en cette 
période, laissant envisager un risque de sécheresse et afin de pouvoir satisfaire aux besoins en eau 

potable de tous les usagers, voici les restrictions en vigueur sur le territoire de la CCGHV.

ALERTE RENFORCÉE DEPUIS LE 2 JUILLET 2026

RESTRICTIONS DES USAGES DE L’EAU SUR LES COMMUNES DE LA CCGHV

INTERDIT
Espaces verts, pelouses,

massifs fleuris et
plants en pots

INTERDIT DE 9H À 20H
Terrains de sport

(y compris hippodromes
et carrières équestres)

INTERDIT DE 9H À 20H
Jardins potagers

ARROSAGES

USAGE NON COLLECTIF
INTERDIT

Vidange, remplissage
et remise à niveau

USAGE COLLECTIF
RESTREINT

Vidange et remplissage interdits, 
sauf impératif sanitaire et après 

avis de la Régie des eaux. Remise à 
niveau autorisée

PISCINES & SPA

INTERDIT
Façades, murs, toitures, 

trottoirs et autres surfaces 
imperméabilisées

sauf impératif sanitaire
ou sécuritaire et après avis

de la Régie des eaux

INTERDIT À DOMICILE
Lavage autorisé par des 

professionnels

NETTOYAGES




